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Connaissez-vous le ru de l'HERBOVAL ?   
C'est le petit  ruisseau qui coule depuis Fontaine-Lavaganne,  

longe Marseille par l'Est, et se jette  
dans le Thérinet après le pont du rond-point. 
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PERMANENCES  À  LA  MAIRIE 

PERMANENCES  du  Maire et  des  Adjoints : 
samedi  matin :  10h  -  12h  et  sur  rendez-vous 

 
 

 

ASSISTANTE SOCIALE : Prendre RDV auprès de la MSF à Grandvilliers   Tél : 03.44.10.80.00. 
 

NOOE EMPLOI   :  Tél : 03.62.27.00.04. 
 

Maison de l’Emploi et de la Formation (MISSION LOCALE) : le jeudi et le vendredi après-midi sur rendez-vous.  Murielle 
OVIÈVE, Conseillère en Insertion            32 bis rue Frédéric Petit,  60210 GRANDVILLIERS, Tél : 03.44.13.31.31. 

 
 

INFORMATIONS ET ADRESSES UTILES 
 

 

SALLE DES FÊTES  —  Pour toutes réservations, s'adresser à Mr Roger KRAWCZYK  
ou à Mr Sébastien TARDIVEAU  03.44.46.96.17. 

 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE — 79 rue du Général Leclerc en face de la mairie  
tél : 03.44.46.15.71. —  e-mail : bibmarscarole@gmail.com   —  blog : jebouquineamarseille.over-blog.com 
 

ÉCOLE  MARIE CURIE  —  2 rue des Potiers 
tél : 03.44.46.21.32.  —  blog : mariecuriemarseille.blogspot.com 
 

COLLÈGE PHILÉAS LEBESGUE  —  7 rue des Potiers —  tél : 03.44.13.37.37.  —  fax : 03.44.13.37.39. 
 

PEP 60,  Antenne Nord S.S.S.I.  —   79 rue du Général Leclerc  —  tél : 03.44.15.57.19. 
 

OFFICE DE TOURISME  —  49 bis rue du Général Leclerc  —    tél : 03.44.46.32.20. 
 

PERCEPTION  —  1 rue de Rouen,  60210 GRANDVILLIERS  —  tél : 03.44.46.77.37.  —  fax : 03.44.46.74.90. 
 

MAISON DE RETRAITE, Hospice Bléry   —  84, rue du Général Leclerc, tél : 03.44.46.20.07. 
 

LA POSTE  —  1 bis rue Philéas Lebesgue  —  tél (guichet) : 03.44.13.31.43. 
 

GENDARMERIE  —  2 rue du Général Leclerc  —  tél : 03.44.13.42.17. 
 

RESTAURANT DU CŒUR — Mairie, 79 rue du Général Leclerc — tél : 06.77.65 98 96 . Distributions les Mardis à 13h30. 
 

L  e     M  o  t     d  u    M  a  i  r  e  
  

   

Je vous présente mes meilleurs vœux et je vous souhaite un joyeux noël. 

J’espère que l’année 2016 sera plus calme que l’année 2015,  

que le terrorisme sera éradiqué. Vous trouverez bientôt un ensemble commercial de qualité, 

un ensemble qui regroupera plusieurs services. Je fais appel à votre civisme et je vous prie  

de respecter l’assainissement, d’éviter les lingettes, de respecter le stationnement  

(un agent communal verbalisera les contrevenants)  et la zone bleue, d’éviter les aboiements 

intempestifs des chiens et d’avoir de bonnes relations avec votre voisinage. Ces quelques 

 recommandations nous permettront de mieux vivre ensemble. 

                Joyeuses fêtes 

               Le Maire, Marie DUBUT 

 

mailto:bibmarscarole@orange.fr


 

 

 

V I V R E   E N S E M B L E  : 

LA  BROCANTE  DU  18  OCTOBRE  2015 
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Documents  sur la guerre de 14-18 

Annick CAUX 

Jung HUBSCHI 

Daniel  

CORNOUAILLES 

René & Danielle  

HEVERAET 

Michèle  

PERRIER-JUPIN 

 

En poste 

dès le petit matin ! 
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HISTOIRE  LOCALE,   HISTOIRES  LOCALES 

 

 

 Lors de notre précédent numéro de l'Écho de l'Herboval, nous avons relaté 
les actions menées par les résistants de Marseille. Depuis, nous avons recueilli 
divers témoignages auprès de marseillais ayant vécu à cette période. 
 
 L'exode a commencé dès l'avancée des troupes allemandes sur le territoire 
français en juin 1940. Beaucoup d'hommes du village avaient été mobilisés en 
1939 et faits prisonniers lors de la déroute. Un bon nombre de familles quitta 
Marseille, à pied ou à vélo pour les femmes et les enfants, emportant valises et 
objets sentimentaux ainsi que de quoi subvenir à leurs besoins pendant ce pé-
riple. Des cultivateurs avaient mis à leur disposition chevaux et charrettes qui 
transportaient entre autres les personnes les plus âgées. 
Cette migration  les a menés, pour certains jusqu'à «Les routies» (Le Coudray 
Saint Germer), pour d'autres jusque dans la Sarthe....., vite rattrapés par l'occu-
pant, ils prirent le chemin du  retour. 
 
 La vie reprit donc son cours avec les contraintes liées à l'occupation. 
Les allemands installèrent la Kommandantur au 73 Rue du Général Leclerc 
(actuelle) puis au 94 de la même rue.   
 
 Le couvre feu fut instauré ; toute personne surprise à l'extérieur après 21 h  
était réquisitionnée pour une corvée (ramassage de cailloux). Tout possesseur 
d'une arme à feu  était tenu de la remettre à la Kommandantur. La production 
agricole servait en priorité au ravitaillement des allemands. Dans la cour d'une 
ferme un abattoir avait été installé à l'usage de l'occupant. Un Capitaine alle-
mand nommé chef de culture veillait au bon déroulement du dispositif. 
 
 Malgré tout il était possible de se ravitailler dans les différentes épiceries, 
muni de cartes de rationnement. Ces cartes avaient été  instaurées par le gou-
vernement français pour faire face aux pénuries. Elles étaient attribuées en 
fonction de la composition familiale. 
 
Malgré ces contraintes, la population ne semble pas avoir trop souffert de cette 
situation. 

. 



 

 

Il était malgré tout possible de se divertir : 
 
 - organisation de bals clandestins dans les greniers des fermes, 
 - rassemblements possibles dans les cafés, 
 - équipe de football, les joueurs se déplaçaient à vélo (jusqu'à Formerie 
par exemple). 
 
 
 Nous remercions les personnes qui nous ont reçus et  bien voulu nous 
livrer leurs souvenirs. Rendez-vous au numéro 5  de l'Écho de l'Herboval  
pour la suite de l' «Histoire». 

 
 

Hervé  Martin  et  Danièle  Goddyn. 
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CAFÉ : Frotter du savon de Marseille sur la tache, laisser agir puis laver en ma-
chine. A la place du savon de Marseille, vous pouvez utiliser aussi du jaune d’œuf 
dilué dans l’eau chaude. 

VIN ROUGE : Frotter la tache avec du savon de Marseille sec puis laver en ma-
chine. 
 

FRUITS ROUGES : Tamponner avec un chiffon trempé dans du jus de citron. 

CHOCOLAT : Tamponner avec du vinaigre blanc dilué (2 c à s dans 25 cl d’eau). 

 

HERBE : frotter avec un chiffon trempé dans du jus de citron ou de l’alcool à 
brûler pour un tissu fragile. 

 

STYLO À BILLE : Frotter avec de l’alcool à brûler. 
 

ROUGE À LÈVRES : Tamponner avec un coton imbibé d’éther. 

 

CAMBOUIS : Gratter l’excédent puis appliquer du beurre sur la tache et laisser re-
poser avant de rincer à l’eau savonneuse. 

SANG : Tamponner la tache avec du sérum physiologique ou de l’amidon. 

 

CHEWING-GUM : Poser des glaçons sur la tache. Gratter avec la pointe d’un cou-
teau puis frotter avec un chiffon imbibé d’alcool ménager ou de vinaigre blanc. 

 

BOUE : Laisser sécher puis frotter la tache avec du vinaigre blanc. 

 

 TOMATE : Frotter la tache avec un chiffon imbibé d’alcool à 90°. 

 

CAROTTE : Tamponner la tache avec un chiffon imbibé d’alcool à brûler.        

 

CIRAGE : Gratter l’excédent puis frotter la tache avec un chiffon imbibé de 
jus de citron et de sel. 

 

VERNIS À ONGLES : Frotter la tache avec un chiffon imbibé d’ammoniaque puis 
appliquer du talc et laisser agir. Si la tache persiste, poser un tissu épais dessus et 
vaporiser la vapeur d’un fer à repasser chaud. 

TRANSPIRATION : Appliquer du vinaigre blanc avant de passer en machine.  

SELLES DE BÉBÉ : Plonger le tissu dans un bain de savon de Marseille. Si la 
tache persiste, la tamponner avec un chiffon imbibé d’ammoniaque. 

(rédigé par Nicole NORET) 

Astuces pour éliminer les taches récalcitrantes  
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À  VOS  PAPILLES  :  La recette préférée de Jeanine 

Informations rapportées par Éva CRUZ 
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TARTE  À  LA  RHUBARBE : 

Ingrédients : 

 1 pâte feuilletée, 

 8 cuillères à soupe de semoule de blé dur, 

 6 tiges de rhubarbe, 

 3 œufs, 

 1 briquette de crème, 

 3 cuillères à soupe de sucre, 

 1 sachet de sucre vanillé. 

Placez la pâte dans le moule à tarte, piquez avec une fourchette et tapissez la de semoule de blé dur. 

Mélangez : les œufs, la briquette de crème, le sucre, et le sachet de sucre vanillé. 

Préparez la rhubarbe : lavez, effilez  et coupez la en petits morceaux. 

Étalez la rhubarbe  et versez la préparation dessus. 

Enfournez pour 40 minutes, thermostat 180. 

Régalez-vous avec la recette de Jeanine 

                  50 ans de mariage pour Jeanine et Claude PEPIN 

Ils se sont rencontrés lors d’un bal à Salouel dans la 

Somme, en mars 1961. Jeanine avait 17 ans et demi et 

Claude 19 ans et demi. Deux mois après, Claude part pour 

la guerre d’Algérie. Il y reste 23 mois en tant que mécano-

graphe.  A son retour, les amoureux se retrouvent  avec 

toujours autant d’amour, plein de projets et se marient le 

samedi 3 juillet 1965 (atteinte de la majorité de Jeanine qui 

à l’époque était à 21 ans). Ils débutent leur vie commune 

par l’achat d’un appartement sur Amiens. De leur union est 

né Sylvain le 16 décembre 1969. Après plusieurs péripéties, 

Jeanine et Claude décident de se poser à Marseille en Beauvaisis. Ils achètent leur maison en sep-

tembre 1976. Claude, qui a réussi avec succès le concours de gardien de la paix, est muté à Beauvais.  

En 2004 ils ont le bonheur d’être grands-parents avec l’arrivée de Lucie et Hugo en 2010. 

Entourés de leur famille et amis, Jeanine et Claude ont fêté leurs 50 ans de mariage autour d’un bon 

repas à l’Auberge du Moulin à Saint-Omer. Journée inoubliable. 

Encore toutes nos félicitations, car malgré toutes les étapes traversées, Jeanine et Claude ont gardé 

toujours autant d’amour, de complicité et d’humour. 
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Les mentalités changent. Il est loin le temps où l'on "ballait nos poubelles" 
dans le trou à ordures à la décharge municipale, sans se soucier de ce qu'il adviendrait de 
cette accumulation de déchets. Suite à la multiplication des empoisonnements, associée à la 
prise de conscience que les matériaux ne sont pas inépuisables, se sont développées les no-
tions de pollution et d'écologie. Accommodées à diverses sauces, ces notions ont eu le mérite 
de décider les responsables publics (élus, institutions) à prendre en charge la gestion des dé-
chets, qu'ils soient industriels ou domestiques. 

 
Maintenant, chaque habitant de MARSEILLE bénéficie d'un enlèvement des 

ordures ménagères, sous la responsabilité de la Communauté de Communes de Picardie 
Verte (C.C.P.V.) : 

 
+ Chaque Mardi matin, enlèvement de notre bac de tri sélectif (qu'importe la 

couleur du couvercle, bleue, verte ou jaune, pourvu qu'on y ait fixé l'autocollant jaune), qui 
contient nos cartons et papiers, nos flacons en plastique, nos emballages métalliques, nos 
briques de boissons. 

 
+ Chaque Mardi matin, enlèvement de notre poubelle qui contient nos autres 

déchets empaquetés. 

+Un Lundi sur deux d'Avril à Octobre, enlèvement 
de nos déchets verts entassés dans des poubelles ou ficelés en fa-
gots. 

Mis en place par la Communauté de Communes de 
Picardie Verte (C.C.P.V.), et confiés en partie au Syndicat Mixte 
Intercommunal de Ramassage et Traitement des Ordures Ména-
gères (SMIRTOM ou TRINOVAL), ces services ont un coût : nous 
le retrouvons sur nos avis de taxe d'habitation et de taxe foncière. 

 
Parallèlement, nous sommes invités à pratiquer l'"apport volontaire", c'est-à-

dire apporter par nos propres moyens : 
+ Les verres (pas les verts !) : ➔ dans les conteneurs situés place de la Gare. 
+ Les vêtements usagés : ➔ dans les conteneurs situés place de la Gare. 
+ Nos autres objets hors service et nos détritus encombrants : ➔ dans l'une des 

déchèteries (ou déchetteries, les deux orthographes sont admises)  de FRÉTOY-GRÉMÉVILLERS 
(0344 822683) ou de FEUQUIÈRES (0344 131760). À notre première visite, on nous fournit gra-
tuitement une carte d'utilisateur, pour cela il faut amener un document certifiant notre domi-
cile ; vérifier les heures d'ouverture. 

V I V R E   E N S E M B L E  : 

GÉRONS  NOS  DÉCHETS  MÉNAGERS 
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+ Les objets dont nous n'avons plus besoin 
mais qui pourraient encore servir ("seconde 
vie") : ➔ à la recyclerie (on dit aussi ressour-
cerie) de THIEULLOY-ST-ANTOINE, gérée 
par les Ateliers de la Bergerette 
(0344480773) qui nous accueillent les après-
midis du Mardi au Samedi, et qui reven-
dent en brocante les objets nettoyés les 
après-midi du Mercredi et du Samedi. 

 
 
+ Les produits usagés ou consommés : ➔ retour aux fournisseurs 
"écoresponsables" qui vous les ont vendus, dans des bacs mis à notre 
disposition à l'entrée des magasins ; piles, ampoules, médicaments, 
certains appareils électroménagers, … 
 
Tant de destinations diverses pour tant d'objets variés, comment 
nous y retrouver ? Pour cela, la Communauté de Communes 
(0344 045390) nous offre une tirette "Tritapoub" qui récapitule 
tout ça. 
 
 
Rappelons-nous ce dicton : "Le meilleur déchet, c'est celui qu'on ne 

produit pas !", efforçons-nous dès la source de nos approvisionne-
ments de ne pas nous encombrer d'emballages superflus, d'acheter 

nos denrées périssables en juste quantité, de préférer des outils ou jouets solides et 
durables, limiter la publi- cité dans vos boites-aux-lettres avec l'auto-
collant "Stop Pub", etc …  

 
 
 
Et pour ceux qui ont la chance de disposer d'un 

bout de jardin, le compostage domestique de nos dé-
chets organiques est vivement encouragé ; des bacs de 
compostage sont proposés à bas prix par la C.C.P.V.. 
Et puis, astuce économique et gastronomique : adop-
tons une poule ! 

 

 

 

Rédigé par Vincent COUROUBLE 
 
 

Remarque : Rendons hommage à Monsieur Eugène POUBELLE,  
Préfet de la Seine, qui en 1884 a organisé le ramassage des ordures ménagères dans Paris.  

Bienfaiteur de la salubrité publique, son patronyme est devenu un nom commun, … pas facile à porter ! 
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De Jacques Prévert : 
 
          
 
 
Devant la porte de l’usine 
le travailleur soudain s’arrête 
le beau temps l’a tiré par la veste 
et comme il se retourne 
et regarde le soleil 
tout rouge tout rond 
souriant dans son ciel de plomb 
il cligne de l’œil 
familièrement 
Dis donc camarade Soleil 
tu  ne trouves pas  
que c’est plutôt con 
de donner une journée pareille 
à un patron ? 
 
 
 
 
 
Mais qui était Jacques Prévert ?   
 
Jacques Prévert est un poète et scénariste français né le 4 février 1900 à 
Neuilly sur Seine et mort le 11 avril 1977. Sa vie durant, il défendra les 
faibles, les opprimés, les victimes, avec une générosité bourrue mais tou-
jours discrète. 
 
Œuvres principales :  
 
    Paroles et Histoires (1946) 
    Contes pour enfants pas sages (1947) 
    La pluie et le beau temps (1955) 

 
 

Un  peu  de  poésie  …. 

Le  temps  perdu 
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De Boris Vian : 

 

 

 

La vie, c’est comme une dent 

D’abord on y a pas pensé 

On s’est contenté de mâcher 

Et puis ça se gâte soudain 

ça vous fait mal, et on y tient 

Et on la soigne et les soucis 

Et pour qu’on soit vraiment guéri 

Il faut vous l’arracher, la vie. 

 
Mais qui était Boris Vian ? 

       

Boris Vian est un écrivain français, poète, parolier, chanteur, musicien de 
jazz (trompettiste), ingénieur de l’École Centrale, scénariste, acteur et 
peintre… Il est né le 10 mars 1920 à Ville d’Avray (Hauts de Seine) ; il meurt 
à 39 ans, le 23 juin 1959 à Paris. 

Son œuvre immense montre qu’il écrivait vite, regorgeait d’idées ; il travail-
lait 18 heures par jour et dormait peu : « Il a vécu plus vite et plus longtemps 
qu’aucun d’entre nous » ( Noël Arnaud). 

 

Principaux romans : 

 

 J’irai cracher sur vos tombes (1946) 

 L’écume des jours (1947) 

           L’arrache cœur    (1953) 

 

 

Chansons :  
 

                      Le Déserteur (1954) 

  J’suis snob   (1954) 

  La java des bombes atomiques (1955) 

 

Ces poésies ont été choisies par Nicole NORET. 

  La vie c'est comme une dent   
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Du Café français à la salle des fêtes 
 
 Au début des années 1970 une salle des fêtes est construite à Marseille en 
Beauvaisis. En fait, il s'agissait d'une salle de réunion, elle était donc  aménagée pour 
répondre à cette dénomination, c'est à dire sommairement. 
 
 Compte-tenu des besoins – les bals de la fête, du 14 juillet, les manifestations 
des diverses associations - elle devint salle des fêtes ; il fallait l'aménager notamment 
dans un premier  temps, la doter d'un bar. 
 
          A cette même époque les propriétaires du « Café français »- maintenant « Chez 
Marylin » - décident de donner un air moderne à leur établissement. 

 
A l'époque il y avait deux  salles au 
rez-de-chaussée du café, la première 
avec le bar à gauche et deux portes 
d'accès, une deuxième salle à droite 
avec le juke box et l'escalier qui don-
nait accès à la salle de billard au 
premier étage. 
 
Vous connaissez maintenant, une 
grande salle au rez-de-chaussée, 
avec le bar face à la porte,  qui cor-
respond aux deux salles d'autrefois. 
 
 Le bar était pour l'époque dé-
suet. Il fallait moderniser, donc ac-

quérir un beau bar en formica, facile à entretenir. Qu'allait-on faire de ce vieux bar ? 
 
 Le conseil municipal décida d'acquérir ce bar pour l'implanter, après rénova-
tion et adaptation (par une entreprise alors installée rue du Moulin)  à la salle 
des fêtes. 
 
 Si vous vous rendez à une manifestation à la salle des fêtes, ou lorsque vous 
irez voter,  n'oubliez pas d'admirer ce bar recyclé bien avant la mode du vintage. 

     

 
D a n i è l e   G o  d d  y n    

  S  o u v e n i r s 
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Le TENNIS-CLUB de Marseille-en-Beauvaisis compte plus de 80 joueurs et joueuses, dont une 
cinquantaine d'enfants. 
 
L'assemblée générale s'est tenue le 11 septembre 2015 à la mairie, animée par Messieurs Loïc 

NOLLET (président) et Christophe DELIGNIÈRES (trésorier). 
 
C'est un club dynamique qui participe aux championnats dé-
partementaux : 3 équipes d'hommes en  hiver 2014/15 ; 2 
équipes d'hommes cet été 2015. L'équipe A termine 2

ème 
sur 6 

en 2ème division, et l'équipe B termine 6ème sur 6 en 3ème 
division ; pour la 1

ère
 fois depuis longtemps une équipe de 

femmes et une équipe de jeunes 9/10 ans se sont aussi enga-
gées. 
 

Pour l'année qui commence (l'année tennistique commence en octobre) le club a déjà prévu 
d'engager 2 équipes d'hommes et 1 équipe de femmes aux championnats d'hiver. Un entraîneur 
muni du brevet d'état a encadré toutes ces équipes et a permis à plusieurs joueurs d'améliorer 
leur classement. Les entraînements se poursuivent cette année. 
 

 

La cotisation annuelle comprend  
la licence obligatoire : 

adultes : 100€ avec cours collectif ;  60€ sans cours. 
enfants (< 18 ans) : 75€  avec cours (réduction de 15€  

sur présentation du coupon sport du  département). 
 
 
Le club remercie les trois communes qui le subventionnent : Fontaine-Lavaganne, Achy-Polhay, 
et notamment Marseille-en-Beauvaisis qui a augmenté sa subvention. Il contactera à nouveau 
les communes dont les joueurs sont issus. 
 
En 2015 le club a participé à « la journée des enfants » à Roland Garros ; suite à l'enthousiasme 
des participants, le club renouvellera l'opération lors du tournoi Roland Garros 2016. 
Le club a organisé en mars 2015 une soirée couscous qui a rencontré un gros succès (160 parti-
cipants) ;  un repas sera de nouveau organisé en 2016, le 12 mars. 
 
Pour répondre à la demande, le club aimerait organiser un tournoi officiel; mais il faut d'abord en-
visager la formation d'une ou deux personnes à la fonction de juge-arbitre ; le club va étudier 
cette possibilité. 

 
 
 

Les inscriptions au club et aux entraînements se font auprès de  
Loïc Nollet (06 21 44 21 74). 

Faisons connaissance avec  nos associations  : 

LE  TENNIS-CLUB  de  MARSEILLE  



 

 

 

V I E    L O C A L E  : 

OÙ  EN  SONT  NOS  CHANTIERS  ? 

La construction  

du supermarché  

La construction du rond-point et des dessertes est terminée 
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Renforcement 

de la passerelle 

entre la gare et 

le chemin 

 du tourniquet 

Aménagement de 

l'accès à la gare  
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LECTEURS,  VOTRE  AVIS  NOUS  INTÉRESSE  ! 
 

     Au terme du quatrième numéro de "L'Écho de l'Herboval" paru en Décembre 2015, les 

membres de notre commission Communication aimeraient connaître l'opinion des habitants de Marseille

-en-Beauvaisis sur leur bulletin municipal.  C'est pourquoi nous vous soumettons ce petit questionnaire, 

que nous remercions de retourner dans la boite-aux-lettres de   la   mairie   d'ici   la   fin   de   ce  mois   

de  Décembre 2015. 
 

La  Diffusion. 
 

Nous essayons de produire deux éditions par an, que nous distribuons gratuitement dans toutes les 

boites-aux-lettres de notre commune.  Recevez-vous effectivement ce journal ? 
 

OUI                          NON                             NE  SAIT  PAS                   
 

Le  Contenu. 
 

Quelles rubriques préférez-vous ?     
 

- Vivre ensemble                     
- Histoires de Marseille                   
- Trucs et astuces domestiques             
- Faisons connaissance avec une association        
- Évènements communaux (manifestations, chantiers, …)             
- À vos papilles, recettes de cuisine           
- Le coin littéraire, lecture                        
- Autre rubrique ?                               

L'Avenir. 
 

Quels thèmes souhaiteriez-vous voir abordés ?      
 

             
 

Avez-vous d'autres suggestions, sur le contenu ou sur la forme ? 
 

             
 

Votre  Profil.  (réponse  facultative) 
 

           Votre nom et prénom ? …………………………………………….……………. 
 

            Votre âge  ?         moins de 25 ans     de 25 à 40 ans        
                                   de 40 à 55 ans         plus de 55 ans       

 
Combien de lecteurs êtes-vous dans votre foyer  ?  ……. 
    

Nous vous remercions pour vos réponses. 

À bientôt pour notre prochain numéro de l'"Écho de l'Herboval " ! 
L'équipe  de  rédaction  de  la  Commission  Communication 

0344 462011, mairie.marseillebvs@gmail.com . 

   

   

   

   

   

   

mailto:mairie.marseillebvs@gmail.com
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AVIS À NOS LECTEURS  :  

Ce bulletin municipal, gratuit, adressé aux habitants  
De  MARSEILLE-EN-BEAUVAISIS, distribué  
dans toutes les boites-aux-lettres,  

est accessible à tous.  
 

Vous êtes invités à y participer à votre tour, en nous proposant  
des articles, des informations, des illustrations, ȣ  

ainsi que vos remarques. 
 

 
 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴΣ 
лоΦппΦпсΦнлΦммΦ  

ƳŀƛǊƛŜΦƳŀǊǎŜƛƭƭŜōǾǎϪƎƳŀƛƭΦŎƻƳ   
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